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REPUBLIQUE DU BENIN

***tl**tl*

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

o

DECRETNO2OOO.591 DU 28 NOV5]ÿ,BRE 2OOO

Portant approbation du Collectif budgétaire
Gestion 2000, de la Circonscription urbaine
de Parakou.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi no 90-008 du 23 mai 1990, portant organisation et attributions des
Circonscriptions administratives durant la période de transition ;

Vu l'ordonnance n" 2000-001 du 02 janüer 2000, portant Loi de Finances
pour la gestion 2000 ;

Vu le Décret n" 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret n'99-514 du 02 novembre 1999, portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Finances et de
l'économie ;

Vu le Décret n'2000-91 du 03 mars 2000, portant approbation des Budgets
primitifs, Gestion 2000, des Circonscriptions administratives du
Borgou;

o

Sur proposition du Ministre des Finances et de l'économre ;

Vu la Proclamation le 1"'awil 1996 par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;



o

o

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 22 novembre 2000 ;

Article 1"'.- Est approuvé le Collectif budgétaire, Gestion 2000, de la
Circonscription urbaine de Parakou, équilibré en recettes et en dépenses à la
somme de six cent soixante six millions trois cent soixante onze mille six cent
quarante neuf (666.371.649) francs CFA, conformément au tableau de synthèse
joint en annexe.

Article 2.- Le Ministre des Finances et de l'économie est autorisé à effectuer,
en cas de nécessité de service, par Arrêté, des virements de crédits de chapitre à

chapihe sur proposition du chef de la Circonscription urbaine, ordonnateur du
Budget local.

Le chef de la Circonscription urbaine est également autorisé, en cas de

besoin et dans la limite de ses compétences budgétaires, à opérer des ürements
de crédits d'article à article au sein d'un même chapitre.

Article 3.- Le présent Décret sera publié au Journal ofÏlciel.

Fait à Cotonou, le 28 novembre 2ooo

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, argé de la Coordination
de I'Action Gouvernementale, du Plan, du

Développement et de la Promotion de I'Emploi,
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Bruno AMOUSSOU.-

DECRETE



Le Minis
et

es Finances
nomie,

Abdoulave B TCHÀNE -

Le Ministre de l'Intérieur, de la
Sécurité et de I'Administration

Territoriale,

nielTAWEMA.-à

AMPLIATIONS :PR6 AN4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE4
À4FE 4 MISAT 4 AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGMB-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI5 BN-DAN-DLC 3 GCON-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3

UNB-ENA-FASJEP 3 JO I.-

o

o
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CTRCONSCRIPTION URBAINE DE PA RAKOU

T DGETAIRE GEST

RECETTES ORDINAIRES : Six Cent Soixante Six Millions Trois
Cent Soixante Onze Mille Six Cent
Quarante Neuf francs

tCEffES EXTRROROttrtRtReS: Trois Cent Quinze Millions
de francs

DEPENSES RDINAIRES : Six Cent Soixante Six Millions Trois
Cent Soixante Onze Mille Six Cent
Quarante Neuf francs

DEPENS ES EXTRAORDINAIRES : Trois Cent Quinze Millions
de francs

o

666 s71 649

315 000 000

666 371 649

315 000 000
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RESSOURCES PREY'S'OIVNEIIES DU COLLECTI F BUD GESTIoru
2400.

DE LA C'RCONSCR'P TION URBAINE DE PARAKOU

TABLEAU N" 1

BUDGET
PRIMITIF

2000

BUDGET ADDITIONNEL
COLLECTIF

BUDGETAIRE
EXCEDENT

DES
EXERCICES

ANTERIEURS

RECETTES
SUR

EXERCICES
ANTERIEURS

RECETTES
NOUVELLES

RECETTES
COMPLE-

IVENTAIRES
TOTAL

657 922 000 5 362 973 3 086 676 8 449 649 666 371 649

TABLEAU N" 2

REPARTITIOTV DES CRED'IS DU COLLECTIF BUDGETAIR a
GESTION 2OO

DE LA C'RCONSCR IPTION URBAINE DE PARAKOU

BUDGET
PRIMITIF

2000

BUDGET ADDITIONNEL
COLLECTIF

BUDGETAIRE
RESTE A

PAYER DES
EXERCICES

ANTERIEURS

DEPENSES
NOUVELLES

DEPENSES
COMPLE.

MENTAIRES
TOTAL

657 922000 I449 649 666 371 649

TABLEAU N' 3

REPARTITION DES GREDITS PAR NATURE

NB : Les recettes de la section extraordinaire sont constituées de I'excédent des recettes
ordinaires sur les dépenses ordinaires. Elles constituent donc un transfert de la section
ordinaire vers la section extraordinaire

o

SECTION ORDINAIRE
(FONCTIONNEMENT)

BUDGET
PRIMITIF

BUDGET
ADDITIONNEL

COLLECTIF
BUDGETAIRE

657 922 000 I449 649 666 371 649

SECTION EXTRAORDINAIRE
(TNVESTTSSEMENTS) 278 000 000 37 000 000 315 000 000

ABN ABOMEY-CALAVI

REPUBLIQUE DU BENIN
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RESTE A
MANDATER

DES
EXERCICES

ANTERIEURS
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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPIJBLiQLIE

Accordant la nationalité béninoise à
Monsieur EL DORR Ali.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CIIEF DE L'ETAT,

CHT]F DU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n' 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Loi n" 65-17 du 23 juin 1965 portant code de la nationalité dahoméenne ;

Vu le Décret n'99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret n"97-30 du 29janvier 1997 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits
de l'Homme;

O Vu la requête de Monsieur EL DORR Ali et l'ensemble des pièces produites ;

Sur proposition du garde des sceaux, Ministre de la Justice, de 1a Législation et
des Droits de l'Homme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du I I octobre 2000 ;

Article 1"' ; La nationalité béninoise est accordée à Monsieur EL DORR Ali
d'origine libanaise, ré le 25 janvier 1934 à KARAYEB (LIBA}$, des feus
Mohamed Youssef et TAIL$ Zeinab.

...t...

DECRET NO 2OOO-592 DU 28 NOVEIIERE 2OOO

Vu la Prociamation le 1"'awil 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ,

DECRETE
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o

Article2 : Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme est chargé de l'exécution du présent Décret qui sera
publié au Journal OIïiciel et communiqué pârtout oir besoin sera..

Fait à Cotonou, le 28 novembre 20OO

athieu KEREKou-

Le Ministre d'Etat, gé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, du Plan, du
Développement et de la Promotion de l'Emploi,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Ministre des s Etrangères Le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice, de la Législation et deset de la Co
Droits de l'Homme,

a

Kolaw0té A. JI- Josen H. GNONLONFOUN.-

AMPLIATIONS: PR6 AN4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE4
MAEC 4 MJLDH 4 AUTRES MINISTERES i6 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGDDI.DGID 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-
IGAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3 ]NTERESSE OI JO I.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,


